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DÉLIBÉRATION N° 

 
2020-054 

 

DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 
Présents : 4 

Représentés : 0 

Excusés : 1 

QUORUM 3 

 

SÉANCE DU 27 AVRIL 2020 

 
 
L’an deux mille vingt, au jour du vingt-sept avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil 
d’administration s’est réuni en visioconférence, sur convocation de sa présidente, Émilienne POUMIROL en 
date du 22 avril 2020. 
 
Etaient présents : 
 

POUMIROL Émilienne, LLORCA Jean-Louis, BOUCHE Joël, DENOUVION Victor 
 

Etaient excusés : 
 

SIMION Arnaud 
 
 

OBJET : 
 

PROTECTION FONCTIONNELLE - CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 
 

 
En date du 6 mars 2020, le service départemental d’incendie et de secours est sollicité pour un secours à 
personne, personne blessée sur la voie publique allée Gabriel Péri à Toulouse. 
Arrivé sur les lieux, l’équipage engagé constate une personne de sexe féminin au sol. Au cours de sa prise 
en charge, et notamment de la phase de stimulation, cette dernière s’est agitée donnant coup de pied et 
insultant les secouristes. 
 
Arrivant à la maîtriser, le transport jusqu’au CHU Purpan se serait finalement bien déroulé si cette dernière 
n’avait pas recommencé à s’agiter : insultes, coup de poing au visage à l’un des sapeurs-pompiers, morsure 
à un autre et crachats dans l’ambulance. 
 
Un dépôt de plainte est réalisé le 8 mars 2020. 
 
ENTENDU le rapport de la Présidente, 
 
APRÈS en avoir délibéré, 
Les membres du bureau du conseil d'administration, à l’unanimité, 
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DÉCIDENT :  
 
- d'octroyer la protection fonctionnelle aux agents concernés ; 
 
- donner une délégation de pouvoir à la présidente afin d’ester en justice et de se constituer partie civile au 
regard de l’impact sur le potentiel opérationnel de cette agression.  
 
- de désigner un même avocat tant pour les agents que pour le SDIS afin que celui-là défende les intérêts 
dans l’intégralité de ce dossier. 
 

 
 
 
 

 
La présidente du conseil d’administration 

du service départemental d’incendie et de secours 
 de la Haute-Garonne, 

 
 
 
 
 
 

Émilienne POUMIROL 


